
MINISTÈRE D'ÉTAT RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AFFAIRES CULTURELLES

A R R Ê T É

Le Ministre d'État chargé des Affaires culturelles

VU la loi du 31 Décembre 1 Q1 3 sur les Monuments Historiques,
et notamment l'article 2, modifiée et complétée par les lois
des 23 Juillet 1927, 2? Août 19^1, 25 Février 1943, 2k Mai
19*51» 30 Décembre 1966 et le décret du 18 Avril 1961,

La Commission Supérieure des Monuments Hi storioues
entendue,

Arrête,

Article 1er. - Est inscrite SUT* .l'Inventaire Supplémentaire
des Monuments Historiques, dans sa totalité (v compris les
pe i ntures murales qu'elle renferme) . 1 * église de VILLI^RS-
COUTURE fCharente-Maritime), figurant au cadastret Section B ,
sous le n° 1582 d'une contenance de 1a Ç^ca et appartenant
à la commun^*

Article ̂ • ~ Le présent arrêté sera publié an bureau des
hypothèques de la si tuation de 1 !immeubJ e inscrit.

Article 3« - II sera no t i ±'i é au Pr é f e t du départ e me n t e t au
Maire de la commune intéresses qui seront responsables,
chacun en ce ani le concerne, de son exécution./.

Paris, le 13 HOV, loffl

Minfctre
Lo D i r e c t * ^ ^


